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Nous ne Huivons pas bien votre raisonnement en ce qui concerne les objec-
tions tiiianciôreH. Comme il a 6i6 dit, lo.s catholiques romains paient leur quote-
part, forte ou petite, do la taxe scolaire ; ils ont droit en retour àdes privilôi^e^ édu-
catioiinels. Lo« lois scolaires abondent en anomalies financières; il y a anomalie,
par exemple, dans le cas d'un homme riche sans enfants comparé à un homme pau-
vre ayant une famille nombi'oiise. Vous faites ronmrquei- qu'avant 1890, une école
séparée ne pouvait êtie établie en Ontario ou au Manitoba à moins que le montant de
la taxe et de l'octroi léi^islatif ne lût suffisant pour en assurer le maintien, et vous
prétondoz que notre proposition est fautive on ce qu'elle no rejtroduit par cette dis-

pooitioM. Votre prétention à cet égard perd sa valeur, si l'on réfléchit que par notre
propo-itioii le nombre dos ondints catholiques devra être de vingt-cin([ dans les villes

et villages, et do {'inquanle dans les cités pour que les parents catholiques puissent
demander une chaml)re ou une maison séparée, tand s que, sous l'ancienne loi anté-

rieurement à 1S90, par- le bill répai-ateur et même sous votre loi actuelle, la présence
de dix Olifants seulement suffit pour autoriser la création d'un airondisseraent sco-

• aire. Nous vous signalons encore les avantages évidents au point de vue de l'éco-

nomie, qu'offre le système proposé par jxoiis sur l'ancien système, sur l'organisation

prévue par le bill réparateur, et particulièrement sur l'état de choses actuel qui
foire une partie ini|)()rtanlo (lo la popul»tii>n à payer la taxe 8Colair« quand elle se

trouve iibligéo par des motifs de eoitscionco do faiiP instruire ses enfants à ses pro-
pres frais. Notre système n'entraînerait aucune dépense générale ou locale d'orga-

nisation. Le plus qu'on puisse dire c'est que la totalité des contribuables aurait è,

faire, au besoin, les frais nécessaires pour procurer une chambre ou une maison
séparée aux entants catholiques, au lieu de les réunir en commun avec les autres

enfants. Le surcroît de dépense do ce chef ne pourrait guère se faire sentir que
dans les petites communautés mixtes. Vous affirmez que l'on ne saurait imaginer
un mode plus insoutenable et plus offensant pour contraindre une partie de la popu-
lation à payer les frais d'enseignement et d'instruction leligieuse et sectaire du reste

des habitants. Nous devons vous rappeler qu'en principe votre suggestion alterna-

tive prête à la même objection. Il se pourrait en effet sous votre système que les

catholiques ne eontriiruassent que pour une minime proportion au montant de la

taxe, et vous pr(rpot>ez cependant qne \cn. religion soit enseignée dans les écoles.

Nous vous signalons encore rinju>tice fiagranto du système actuel qui force les

catholiques à contribuera l'entretien d'écoles auxquelles ils ne peuvent en conscienco

envoyer leurs enfants. Ce fuit mérite d'êtie bien pesé et considéré. Il ne faut pas

oublier que les catholiques ont surtout à cœur la création d'un système complet

d'écoles séparées qu'ils veulent entretenirà leurs propres frais ; uneorgatiisation dece
génie répondrait à robjectiini que vous soulevez ici, et cependant vous no voulez pas

poi-mottre qu'une telle organisation s'accomplisse. Notre suggestion tend à vous

éviter [a néiossilé d'aller aussi loin. Il est peut-être im])ossible de 'iombiner un sys-

tème qui soit entièrement exempt d'objections, théoriquement i t abstraitement.

Nous avions grand espoir (juo nos propositions se rocommamlei. ^nnt à votre juge-

ment comme un projet pratique qui rendrait raisonnablement justice en sotnme à

toutes les classes et assurerait cette harmonie, cette tranquillité plus désirable peut-

être que toute autre chose dans votre sotuété jeune et croissante, vouant son énergie

au développement des ressource;; du Manitoba.

jjes observations qui précèdent s'ap|)liquent à ce qui fait le sujet de votre

cinquième objection. Pour ce qui est do l'article deux de notre raémoramlum, on

pourrait satisfaire à von désirs par des dispositions de détail. Si cela était jugé à

proposé, le privilège d'enseigner la religion pourrait être limité à un certain temps

dans les écoles. L'objection, quant à ce qu'il 3' aurait à faire pour les enfants

non catholiques, est certainement bien fondée et est en accord avec notre manière

de voir, qui. sur ce point do détail, a été imparfaitement exprimée dans le mémo-

randum. Vos propositi(ms noteraient point à la minorité le sentiment qu'une injus-

tice a été commise à son égurd; elles ne renferment point luns plus les éléments de

permanence et de liberté dans l'administration qui sont indubitablement nécessaires

pour la solution fiiuilo et paisible des difficultés.

Nous vous adressons un nouvel appel dans l'intérit de la population entière de

la province et mrme du Dominion, aussi bien que dans l'intérêt de la minorité, pour


